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Quatre principes directeurs

� Garantir d’abord l’accessibilité incontournable
� Comprendre la vie au-delà de la ville
� Donner le choix du mode de déplacement
� Décider et choisir en toute lucidité



Conséquences pratiques

� Changer le concept de normalité : prendre 
en compte dès le départ les publics 
auxquels on ne pense pas d’emblée.

� Considérer les transports publics comme 
un service de base, et non pas comme un 
simple service social.



Le concept de normalité
La voie publique est destinée au public, à TOUS les publics

Penser à tous permet d’effectuer des aménagements profitables à tous

Annexe 5 : Voiries de publics et d’usagers



Le transport public service de base

« Le transport public, c’est ce qui nous permet de marcher plus loin… »

« Le transport public, çà doit être le prolongement mobile du trottoir »

Annexe 16 : Transports en commun et transports publics



La continuité des cheminements

Annexe 7 : Croisement des flux, carrefours et intersections



L’encombrement des trottoirs

Annexe 4 : Voiries d’usages et de conflits



Le stationnement 
Un véhicule individuel circule pendant moins de 5 % de son temps…

… et stationne donc et encombre pendant plus de 95 % de son temps

Annexe 14 : Stationnement sur la voie publique



Les services et activités économiques

Annexe 10 : Livraisons et transports de marchandises en ville



La cohabitation en sécurité

Annexe 13 : Sécurité et sûreté de l’espace public



L’approche globale innovante

Annexe 6 : Accessibilité globale et mobilité durable



L’interaction Urbanisme Déplacements
dans une Ville Accessible à Tous


